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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 27 novembre 2019, est distribuée à la demande de la 

délégation du Honduras. 
 

_______________ 

 
 
RTCA 75.02.43.06 Biocombustibles. Biodiesel (B100) et ses mélanges avec le diesel n° 2-D 
(automobile). Spécifications 

Le gouvernement de la République du Honduras indique que le 28 novembre 2006 il avait notifié, 
au moyen du document G/TBT/N/HND/40, le projet de Règlement "RTCA 75.02.43:06 
Biocombustibles. Biodiesel (B100) et ses mélanges avec le diesel n° 2-D (automobile). 

Spécifications". 

Ce projet de texte spécifie les caractéristiques physico-chimiques devant être présentés par le 
biodiesel (B100) pour être utilisé comme carburant. Il s'applique au biodiesel (B100) destiné à être 

utilisé en mélange avec le combustible diesel n° 2-D (automobile) couvert par le RTCA 75.01.17:06. 

L'objet du présent addendum est d'informer les pays Membres de l'OMC que ce règlement technique 
a été actualisé et qu'il a été ménagé un délai de 60 jours à partir de la date de notification de ce 
texte pour formuler des remarques ou observations à son sujet. 

Le document est accessible en ligne aux adresse suivantes: 

Secretaría de Desarrollo Económico 
Dirección General de Integración Económica y Política Comercial 

Boulevard José Cecilio del Valle 
Edificio San José, 3er piso 
Fax: (+504) 2235-8383/2235-5047 

Courrier électronique: 

gsalinas_sic@yahoo.com 
wenrodsar@gmail.com 

Site Web: 

https://sde.gob.hn/wp-content/uploads/2019/11/RTCA-BIODIESEL-ESPECIFICACIONES-CPI.pdf 
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